
Droits des personnes en situation de 
handicap : continuer à aller de l’avant et 

maintenir les droits acquis, à tout prix !  
Mathis Petronin – directeur général 
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Nos missions et objectifs 

Représentation des familles dans tous les lieux où sont 
prises des décisions qui peuvent avoir un impact sur leur 
vie  quotidienne.

Groupements locaux
Groupements spécifiques
Groupes d’actions thématiques
           

                            

Service social et psychosocial
Service Facile à lire & à comprendre 
Service formation et sensibilisation 
Initiatives 



Etats des lieux
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La CDPH garantie : 

• Droit à la vie
• Droit à la santé
• Droit de ne pas être soumis à des traitements 

inhumains ou dégradants
• Droit à l’éducation
• Droit à l’autonomie de vie et à l’inclusion dans 

la société
• Droit à un niveau de vie adéquat
• Droit à la reconnaissance de sa personnalité 

juridique 
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Quelques points clés : 

• Gouvernement Bruxellois ฀ une attente qui pose problème 

• Politique de la région Wallone ฀ un mot d’ordre : économie mais pas que 

•  La réforme des Taxibus à Bruxelles

• L’annonce en 2024 de la suppression des budgets personnalisés à Bruxelles 
(COCOM)

• Les réformes de l’enseignement : pôles territoriaux et inclusion scolaire
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Focus sur certains droits : 

• La réforme du chômage et les proches aidants : 
•  https://auvio.rtbf.be/media/journal-televise-sujet-par-sujet-

exclusion-du-chomage-l-inquietude-des-aidants-proches-342
5746 

https://auvio.rtbf.be/media/journal-televise-sujet-par-sujet-exclusion-du-chomage-l-inquietude-des-aidants-proches-3425746
https://auvio.rtbf.be/media/journal-televise-sujet-par-sujet-exclusion-du-chomage-l-inquietude-des-aidants-proches-3425746
https://auvio.rtbf.be/media/journal-televise-sujet-par-sujet-exclusion-du-chomage-l-inquietude-des-aidants-proches-3425746
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Les chantiers pour les prochaines années : 

• Le remboursement de la logopédie soumis à critères d’exclusion basés sur 
le QI 

• Un nouveau statut pour les aidants proches 
• La réforme de la loi du 27 février 1987 – favorisation de l'emploi
• Adoption du plan fédéral handicap
• Poursuite des demandes concernant l’amélioration de l’accès aux soins de 

santé pour les personnes en situation de handicap intellectuel
• Poursuivre l’intégration de l’autodétermination dans les politiques 

publiques 
• Renforcer la visibilisation des personnes en situation de grande 

dépendance
• Réaffirmer une scolarité de qualité (ordinaire, inclusive, spécialisée)
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Liens utiles : 

• https://www.inclusion-asbl.be/wp-content/uploads/2023/11/Memorandu
m-2024-2029_WEB.pdf

 

https://www.inclusion-asbl.be/wp-content/uploads/2023/11/Memorandum-2024-2029_WEB.pdf
https://www.inclusion-asbl.be/wp-content/uploads/2023/11/Memorandum-2024-2029_WEB.pdf

